
ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

 

LA MAISON DES LYCÉENS 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            La cotisation s’élève à seulement 6 euros payable par chèque à l’ordre de : 

la MDL du lycée Paul LANGEVIN 
 
 

 
Monsieur ou Madame (nom, prénom) :         

Représentant légal de l’élève (nom, prénom) :       

Scolarisé en (niveau, filière) : 
Certifie remettre ce jour un chèque de 6 euros en règlement de la cotisation au MDL du lycée 
Paul LANGEVIN. 
   

  Signature du représentant légal : 
 

 
REÇU FAMILLE (Cadre réservé à l'établissement) 

 
La Maison des lycéens du lycée Paul LANGEVIN certifie avoir reçu ce jour un chèque de 6 
euros de Monsieur ou Madame (nom, prénom) :       
  

Représentant légal de l’élève (nom, prénom) :       

Scolarisé en (niveau, filière) : 
   

  Signature du représentant de l’établissement : 

 Cette association permet de faire 
exister diverses activités à l’initiative des 
élèves telles que :  

 
• des clubs (musique, chant, 

danse…) 
• bal du lycée 
• sorties, visites et tournois 

sportifs 
• Achat de matériel (ballons, 

balles de baby-foot). 
 

En 2022/2023, la MDL a permis de 
financer :  

• Les ventes de roses de la St 
Valentin 

• Le réaménagement des espaces 
détente et étude 

• Le bal de fin d’année 

  
 


